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Elections municipales 2026 : les actions à réaliser sur les comptes Pep’s
La CNRACL est régulièrement interrogée dans le cadre de changements intervenant dans votre commune à la suite des élections municipales de 2026.
Si vous devez modifier, supprimer ou créer des comptes PEP’s, voici les actions à suivre.
1/Vous avez un compte PEP’s avec un profil Utilisateur :
Rapprochez-vous de votre/vos administrateur(s) des comptes PEP’s. Il procèdera aux modifications souhaitées.
Pour trouver les coordonnées des administrateurs PEP's  : cliquez sur votre badge utilisateur (votre nom en haut à droite), accédez à « Mon Etablissement » puis sélectionnez  « Mes intervenants » dans le menu de gauche.
2/Vous avez un compte PEP’s avec un profil Administrateur :
Vous êtes administrateur des comptes PEP's pour les agents de votre structure, ce qui vous permet d'accéder à la gestion des comptes.
Pour accéder à la rubrique Gestion des comptes, cliquez sur votre badge utilisateur (votre nom en haut à droite), cliquez sur "Mon Etablissement", puis sélectionnez "Gestion des comptes" dans le menu de gauche.
Nous vous invitons à vous reporter à la documentation "Accéder à la gestion des comptes utilisateurs" accessible à partir de l'aide [image: ], en haut à droite de la page. 
Elle explique le rôle d'un administrateur des comptes PEP's, les actions qu'il peut effectuer et présente les outils à sa disposition. Le guide se trouve dans votre espace restreint du site du CDG (rubrique fin de fonctions et retraite – Authentification Pep’s – guide des administrateurs).
Vous pouvez notamment :
· Créer un compte : cliquez sur Créer un compte puis renseignez les coordonnées de la personne titulaire de ce compte, le profil du compte et attribuez-lui les droits d'accès aux services PEP's en fonction de ses besoins et créez son compte. Elle devra créer son mot de passe à partir du message qu'elle recevra à l'adresse courriel attaché à son compte qui lui permettra de se connecter à PEP's. Au préalable, vous devrez lui avoir communiqué son identifiant. 
· Supprimer les comptes des personnes qui ont quitté la commune : accédez au compte, cliquez sur le symbole "poubelle", à droite sur la ligne du compte.
· Modifier un compte : pour accéder au compte, cliquez sur le symbole "crayon", à droite sur la ligne du compte ; accédez aux onglets « Ses droits / Ses coordonnées » pour modifier les droits d'accès aux services ou modifier les données du compte.
· Renouveler un compte : vous devez renouveler votre compte en activant le symbole "chrono", à droite sur la ligne de votre compte.
Assurez-vous de valider vos modifications pour qu'elles soient bien prises en compte !!!.
Le service assurances/retraite reste à disposition si besoin 
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